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« La Justice face aux tueurs en série : enseignements à tirer du procès Fourniret »
Table ronde numéro 1

Animée par Gérard CHEMLA, ancien bâtonnier. Il est intervenu au côté des parties civiles dans le dossier des disparus de Mourmelon et a été l'avocat de plusieurs victimes du couple FOURNIRET. Avec son associé Vincent DURTETTE et Thierry MOSER, il a pris l'initiative de la création de l'association Victimes en Série. Co-auteur de CHANAL la justice impossible, il a été l'animateur de l'écriture par les membres de ViES du livre Les Clés de l’affaire Fourniret. 
Pierre BLOCQUAUX

Ancien bâtonnier des Ardennes et avocat au barreau de Charleville-Mézières, il a été le défenseur de Michel FOURNIRET lors de son procès en 2008. C’est un éminent pénaliste connu et reconnu .
Daniel BOURGARD

Ancien commandant de police au service régional de police judiciaire de Reims, il a dirigé de nombreuses affaires  criminelles. Il a notamment été responsable  des enquêtes relatives aux assassinats de Céline SAISON et Mananya THUMPONG puis des investigations concernant les époux FOURNIRET.

Yves CHARPENEL

Magistrat, avocat général près la chambre criminelle de la cour de Cassation, il a été membre du cabinet ministériel du garde des Sceaux (ministre de la Justice) et directeur des affaires criminelles et des grâces. Il fut le plus jeune procureur général de France, en Martinique puis à Reims au moment de l’affaire FOURNIRET. Il est également expert au Conseil de l'Europe et à l'O.N.U. et l’auteur de plusieurs ouvrages (Notre Justice Pénale, aux éditions Timée ; Les rendez-vous de la politique pénale chez Armand Colin ; Drogues et toxicomanies aux éditions Ofdt).

Vincent DECROLY

Licencié en psychologie et en droit, Vincent DECROLY a été député indépendant au Parlement belge de janvier 1995 à mai 2003 (notamment membre des commissions de la Justice et de l’Intérieur, ainsi que de la commission d’enquête « Dutroux, Nihoul et consorts », et président de la commission des pétitions). 

Co-fondateur de Victimes En Série et de l’Observatoire Citoyen (association belge centrée sur la promotion des droits de la défense des victimes, de la lutte contre la pédocriminalité et de la lutte contre la criminalité organisée), il est actuellement coordinateur du service juridique de la Free Clinic, centre d’aide psycho-médico-sociale et juridique aux plus démunis, basé à Bruxelles. 

Il est l’auteur de deux ouvrages (Si c’était à refaire, aux Editions Vie ouvrière et Principes élémentaires de propagande arc-en-ciel écrit avec Erik RYDBERG aux éditions EPO) et de nombreux articles sur le site www.observatoirecitoyen.be.

Pierre TABEL

Colonel de Gendarmerie et chef du bureau de police judiciaire à la direction générale de la gendarmerie, il a en charge la conception de la doctrine d'emploi des unités de gendarmerie en police judiciaire. Scientifique de formation, il a dirigé le département imagerie à l’institut de recherches criminelles de la gendarmerie puis le service central national de préservation des prélèvements A.D.N. avant de commander successivement la section de recherches de la gendarmerie de Grenoble et l’office central de lutte contre le trafic des biens culturels au sein du ministère de l’Intérieur.

Table ronde numéro 2
Animée par Dominique RIZET, homme de presse, d'édition et de télévision. Il est grand reporter au figaro magazine, auteur et co-auteur d’une dizaine d’ouvrages à succès, dont le jour où j’ai tué HB aux éditions Hachette. Chroniqueur pour Faites entrer l’accusé sur France 2 et présentateur de Justice hebdo sur la nouvelle chaîne Planète Justice, il est également membre de ViES.

Ses livres sont autant d’occasions de recherches, d’interviews et d’enquêtes. Ils partagent tous un objectif commun : informer, expliquer et permettre au public de comprendre les grandes affaires de notre temps. Autant dire que les questions de loi, d’actualité et de politique n’ont pour lui plus de secrets.
Jean Maurice ARNOULD

Docteur en droit et avocat au barreau de Mons, il enseigne le droit (constitutionnel, pénal et des étrangers) à la haute école de la communauté française à Mons. Il est occasionnellement juge suppléant au tribunal du travail de Mons. Il fut vice-président de la ligue francophone des droits de l’homme et responsable de la section régionale de Mons-Borinage (très actif sur l’enjeu des conditions de détention à la prison de Mons, il diligente une procédure judiciaire contre le ministre de la justice). Il publie de nombreux articles, notamment dans la Chronique de la ligue des droits de l’homme, dans la revue de philosophie morale et politique Réseaux, dans celle de l’A.S.B.L. Julie & Mélissa ainsi que dans le Journal du Mardi. Il rédige également un manifeste sur le thème Droit à l’Enseignement, droit à l’Education et collabore à la réalisation d’un cahier pédagogique sur la convention des droits de l’enfant. Il est intervenu lors du symposium mondial de  victimologie à Montréal en 2000.
Lors du procès FOURNIRET-OLIVIER, il a assuré la défense de la mère d’Elizabeth BRICHET ainsi que celle de son frère. Jean-Maurice ARNOULD est également vice-président de l’association Victimes En Série.
Roland COUTANCEAU

Psychiatre des hôpitaux, président de la ligue française de santé mentale, psychanalyste, psychocriminologue et expert près la cour de Cassation, il est également l’auteur de nombreux ouvrages dont  Un psy à la prison de Fresnes et Violence Sexuelle aux éditions Broche puis Amour et Violence aux éditions Jacob et Vivre après l’inceste aux éditions Desclée de Brouwer. 

Gilles LATAPIE

Après avoir travaillé de nombreuses années dans les ressources humaines, il devient magistrat. De 1999 jusqu'au début de l’année 2005, il est conseiller à la cour d'Appel d'Orléans où il commence les assises. Depuis février 2005, il est conseiller à la cour d'Appel de Reims et président de cours d'Assises du ressort des Ardennes, de l’Aube et de la Marne. Il a présidé en 2008  la cour d'Assises des Ardennes dans le procès de Michel FOURNIRET et de Monique OLIVIER.

Jean-Pierre LAVILLE

Il est le père d’Elisabeth LAVILLE, disparue à l’âge de 17 ans dans le département de l’Yonne en 1987 et dont le corps a été retrouvé en 2006 au fond d’un puits à Bussy-en-Othe. Elle est la première victime de Michel FOURNIRET.

Jean-Pierre LEROY

Il est le père de Fabienne LEROY, assassinée dans la Marne en 1988 par Michel FOURNIRET. Il assume la présidence de l’association européenne ViES  (Victimes en Série) qui s’est fixée pour objectifs d’accueillir et conseiller les victimes, de faciliter l’échange d’informations pour déceler plus rapidement les criminels sériels, d’être une force de proposition, de vérifier le bon fonctionnement de l’Etat de droit et d’exercer l’action civile devant les juridictions. Il est également l’un des auteurs du livre Les clés de l’affaire Fourniret aux éditions Galodé réalisé par l’association ViES.

Yves CHARPENEL  (voir table ronde numéro 1)

Table ronde numéro 3
Animée par Joël VAILLANT, colonel honoraire de gendarmerie. Il a été en charge de la coordination nationale de la lutte contre la criminalité et le terrorisme à la direction générale de la gendarmerie nationale où il a supervisé de nombreuses enquêtes criminelles sérielles. Ancien commandant de la section de recherches de Reims, il a dirigé l’enquête dite «  des disparus de Mourmelon ». Il a également participé à la rédaction des livres Chanal, la justice impossible aux éditions Michalon et  Les clefs de l’affaire Fourniret aux éditions Galodé et est membre de l’association ViES. 
Stéphane BOURGOIN

Il est l’auteur d'une quarantaine d'ouvrages publiés depuis 1983 dont une vingtaine traite du phénomène des tueurs en série. Son livre le plus connu, Sérial Killer, enquête sur les tueurs en série (aux éditions Grasset), s'est vendu à plus d'un million d'exemplaires et a été traduit dans une quinzaine de langues. Depuis 1979, il a interrogé plus de 70 serial killers différents sur tous les continents. Il a enseigné au C.N.F.P.J. (Centre national de formation de la police judiciaire) de la gendarmerie nationale à Fontainebleau pendant plus de 12 ans. Il est également un des membres fondateurs de l'association Victimes en Série. Son site internet (www.au-troisieme-oeil.com) se consacre à un suivi quotidien de l'actualité des faits divers et de la criminologie à travers le monde avec plus de 34 000 articles publiés depuis 2003. Il est l’un des meilleurs spécialistes au monde des tueurs en série. 

Michel BOURLET

Après des études juridiques à Liège, il devient durant trois ans avocat au barreau de  Liège puis magistrat. Il entre au parquet du procureur du Roi de Liège en avril 1977 où il exerce les fonctions de substitut. Nommé procureur du Roi en 1984 à Neufchâteau (Belgique), il effectue sa carrière à la tête de ce parquet jusqu’en 2009.

Les investigations entreprises sous son autorité en 1996 après la disparition d’une mineure aboutiront à la libération de deux fillettes séquestrées par Marc DUTROUX et à l’affaire DUTROUX. La découverte, sur son ressort, des corps de Céline SAISON et Mananya THUMPONG (2000-2001) assassinées par Michel Fourniret lui permet d’avoir un regard critique sur ces deux affaires. Il est l’auteur du livre La traque au loup publié aux éditions PIRE où il dénonce certains errements dans ces enquêtes.

Marie-Laure BRUNEL

Officier de gendarmerie, elle est adjoint au chef du département des sciences du comportement du service techniques de recherches judiciaires et de documentation à Rosny-sous-bois. Analyste comportementale depuis 2002, elle a participé à de nombreuses affaires criminelles. Les principales missions de ce service sont la détermination du profil de l’auteur, l’analyse comparative de cas et la conduite d’auditions personnalisées.
Titulaire d'une maîtrise de droit pénal, spécialisée en criminologie, sciences criminelles, psychocriminolgie et psychiatrie criminelle, elle a été formée à l'analyse du langage non verbal et a suivi différents stages à l'étranger.

Yves CHARPENEL (voir table ronde numéro 1)
Jean-François DOUBLIER

 Officier supérieur de gendarmerie du bureau des affaires criminelles à la direction générale de la gendarmerie, il est en charge notamment de la coordination nationale des affaires ayant trait aux violences aux personnes.

Il a exercé différents commandements dont celui de commandant de la section de recherches de la gendarmerie à Dijon.

Frédéric MALON

 Commissaire divisionnaire à la direction centrale de la police judiciaire, il est le chef de l'office central pour la répression des violences aux personnes (OCRVP), unité nationale composée de policiers et de gendarmes spécialisés dans les affaires criminelles les plus graves. Ce service a en charge la mise en œuvre du système d’analyse des liens de la violence associée aux crimes (SALVAC) dont l’une des finalités est de mettre en évidence le caractère sériel de certains faits criminels.

Olivier PASCAL

Docteur en pharmacie et en sciences, ancien attaché des hospices civils de Lyon et assistant du C.H.U. de Grenoble, il est également praticien hospitalier au C.H.U. de Nantes de 1989 à 2005. Depuis 2006, il est le président de l’institut français des empreintes génétiques 

 Expert judiciaire inscrit sur la liste de la cour d’Appel de Rennes (1990) et inscrit sur la liste nationale de la cour de Cassation (1995), il a été saisi de nombreuses affaires criminelles et a démontré pour certaines le caractère sériel, telle l’affaire Guy GEORGES.

1
« La Justice face aux tueurs en série : enseignements à tirer du procès Fourniret »

Colloque organisé par l’association Victimes En Série (ViES)


